
Réduisons nos déchets, ça déborde ! 

      

Si nous souhaitons réduire notre consommation de ressources naturelles, diminuer nos rejets de gaz à effet de serre, limiter l’enfouissement de déchets, mais aussi maîtriser les coûts liés à la gestion, nous devons adopter la “règle des 5 R”.

  
    

  
    

La commune de Lacapelle Cabanac bénéficie d’un service de collecte des déchets, géré par la Communauté des Communes Vallée du Lot et du Vignoble, pour : les ordures ménagères (bac gris) et les déchets recyclables (hors verre) (bac vert). Le traitement des déchets est quant à lui assuré par le SYDED (Syndicat Départemental d’Élimination des Déchets) du Lot.

Vous trouverez ci-dessous les informations principales concernant la commune de Lacapelle Cabanac, si vous  souhaitez bénéficier de plus de renseignements vous pouvez consulter directement les sites Internet de la Communauté des Communes  et du  SYDED .

  
    

Collecte 

Jour de collecte des bacs gris et verts à Lacapelle Cabanac : mardi (bourg), jeudi

Jour de collecte des bacs gris et verts à Lacapelle Cabanac bas :  jeudi

Une colonne de verre est également présente dans le centre bourg (à proximité du parking de l'écoquartier) pour y déposer les bouteilles, pots, bocaux en verre sans bouchon, ni capsule, ni couvercle. Les déchets suivants ne sont pas acceptés dans les colonnes de verre : vitres,  miroirs, vaisselle, verres de tables, flacons médicamenteux, ampoules électriques, etc. et sont à déposer en déchetterie.

La Communauté de Communes a également passé une convention avec l’association « Le Relais » pour la collecte des vêtements et chaussures usagés. La colonne de collecte la plus proche de Lacapelle Cabanac se trouve à Mauroux (parking du rond-point D4-D5).
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https://ccvlv.fr/habiter-et-vivre/recycler-collecter
https://www.syded-lot.fr


Réduisons nos déchets, ça déborde ! 

Guide du tri en ligne 

  
    

Déchetterie

Déchetterie de Puy l’Evêque – Ancienne gare – Tél. : 05 65 22 06 99

Lundi : 14h – 18h

Mardi : 9h – 12h / 14h – 18h

Mercredi : 9h – 12h / 14h – 18h

Jeudi : 14h – 18h

Vendredi : 9h – 12h / 14h – 18h

Samedi : 9h – 12h / 14h – 17h

  
    

Et si vous compostiez ?

Le SYDED du LOT propose aux habitants des composteurs individuels de qualité au tarif attractif 20 euros. Composter, c’est  principalement :  réduire d’au moins 30 % sa poubelle habituelle, bénéficier d'un excellent amendement organique pour le jardin et donc économiser en achat d’engrais,  économiser les frais d’essence (et le temps)  nécessaires pour jeter ses déchets verts en déchetterie.
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images/dechets/guide du tri.pdf


Réduisons nos déchets, ça déborde ! 

Pour acquérir un composteur vous devez résider dans le Lot et vous ne pouvez acquérir qu’un seul composteur par foyer (offre subventionnée).

Imprimez ce bon de commande  et envoyez-le, accompagné d’un chèque de 20 € à l’ordre du Trésor public, à l’adresse suivante : SYDED du Lot – Commande composteur – Les Matalines 46150 CATUS.

Le kit sera alors livré à la déchetterie la plus proche de chez vous.

Guide du compostage individuel en ligne 
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